
Procédures de plainte/divulgation de représailles





Le Conseil (CRTFP ou CCRI) reçoit la plainte au motif de représailles du F




















Absence de représailles





Discrétion du CISP de ne pas donner suite ou de donner suite à la divulgation
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Un fonctionnaire (F) croit qu’une personne a exercé des représailles à son encontre





Le Conseil peut aider les parties à régler la plainte

















Si F est insatisfait :  il possible de s’adresser au Conseil


dans les 60 jours suivant le rapport des conclusions du CISP au F et à l’AG





CISP a qualité pour comparaître dans toute audience subséquente tenue par  CRTFP ou CCRI














E


N


Q


U


Ê


T


E





Autorité du CISP de donner suite à la divulgation
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DIVULGATION AU COMMISSAIRE À L’INTÉGRITÉ DU SECTEUR PUBLIC (CISp)


Dans les 60 jours suivant la connaissance des représailles





Le Conseil peut ordonner des mesures de redressement:


Reprise par F de son travail


Réintégration de F


Indemnité versée au F équivalant à la rémunération qui lui aurait été payée en l’absence de représailles


Annulation de toute mesure disciplinaire ou autre prise contre F et versement d’une indemnité équivalant à toute sanction pécuniaire imposée contre lui


Rembourser au F les dépenses et pertes financières découlant directement des représailles





En l’absence d’un règlement, le Conseil instruit lui-même l’affaire











PLAINTE AU MOTIF DE REPRÉSAILLES ENVOYÉE DIRECTEMENT AU CONSEIL (CRTFP ou CCRI)


Dans les 60 jours suivant la connaissance des représailles (à la discrétion du Conseil)
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Existence de représailles





Tenue de l’enquête


Obligation de tous les F et de l’administrateur général (AG) de coopérer 


Utilisation possible des pouvoirs d’enquête en vertu de la Loi sur les enquêtes
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CRTFP = Commission des relations de travail dans la fonction publique; CCRI = Conseil canadien des relations de travail; F = Fonctionnaire; CISP = Commissaire à l’intégrité du secteur public; AG = Administrateur général


